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COMMUNICATION 

ON PROGRESS 2020



LETTRE D’ENGAGEMENT
Depuis 2015 nous avons, par notre adhésion au Pacte Mondial des Nations Unies, formalisé notre attachement aux valeurs 
qui ont toujours régit nos actions et le développement de notre société : Respect, équité, transmission des savoirs, 
innovation.

La volonté d'ASC est de transformer les relations contractuelles traditionnelles en véritables partenariats, au quotidien.
Chaque client est assuré d'une qualité de service PREMIUM et d'une véritable continuité de prestation.

Grâce à notre accompagnement continu de valeur ajoutée, au bien-être au travail, à l’épanouissement des collaborateurs 
et à la reconnaissance de leurs efforts, nous sommes convaincus que nos équipes pourront prétendre à l’excellence 
qu’attendent les clients d’A-SC.

La recherche constante de solutions innovantes et fiables, la veille technologique et organisationnelle, permettent de faire 
bénéficier nos clients de réels avantages compétitifs tout en restant fidèle à nos valeurs et engagements en matière de 
développement durable, social et environnemental.

Nous sommes fiers de renouveler par cette communication notre engagement envers le Pacte Mondial
et le respect de ses dix principes fondamentaux.

Isabelle KLEIN 
Directrice Déléguée
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PRINCIPES RELATIFS AUX DROITS DE L’HOMME

Principe 1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international 

relatif aux Droits de l'Homme.

Principe 2 : Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations des Droits

de l'Homme.
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PRINCIPES RELATIFS AUX DROITS DE L’HOMME

A-SC adhère aux principes de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948, de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT) et en particulier des conventions relatives à la protection des travailleurs, à 
l’interdiction du travail forcé et du travail des enfants.

Sur la période de la COP, aucun jugement de violation des droits de l'Homme, ordonnance, amende ou autre 
événement, n’a été rapporté.

Notre service des Ressources Humaines veille à la stricte application des lois, au respect de la vie privée, à la 
prévention de la violence psychologique ou physique, à une juste rémunération du travail, à l’égalité de traitement 
de tous.

Nous affirmons nos engagements dans nos contrats clients 
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PRINCIPES RELATIFS AUX DROITS DE L’HOMME

L’HOMME
Nous demandons à nos partenaire de s’engager avec nous dans cette voie :
 Nos fournisseurs adhèrent à cette démarche éthique par la signature de notre charte fournisseur (Annexe)

Nous avons mis en place un process afin de prévenir tout harcèlement : Deux référentes au sein de notre 
société assurent le prise en charge d’éventuels signalements pour harcèlement (une des référentes est issue des 
instances représentatives du personnel, et l’autre du service des Ressources Humaines. Dans ce cadre les 
salariés qui signalent un harcèlement sont reçus en entretien individuel par l’une, puis par l’autre référente. 
Ensuite elles se réunissent afin de faire le point sur le cas et déterminent si le harcèlement est confirmé et dans 
ce cadre quelles mesures doivent être prises.
Pour 2020 nos deux référentes harcèlement n’ont relevé aucun cas de harcèlement au sein de notre société.

Nous faisons campagne pour des geste en faveur des êtres humaine (personnes sans abris, aide à la lutte
contre le cancer du sein - Annexe)

7



NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL

Principe 3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de 

négociation collective.

Principe 4 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toutes les formes de travail forcé ou 

obligatoire.

Principe 5 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l'abolition effective du travail des enfants.

Principe 6 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière 

d'emploi et de profession.
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NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
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L’humain est au cœur de nos métiers.

Nous mettons en œuvre une politique sociale exigeante :
• Nous privilégions les embauches en CDI
• Salaires supérieurs à la convention collective de notre métier et au SMIC. Prime qualité (assiduité, sens du 

service) : 0,50 €/h. Prime de poste : entre 0,5 €/h et 1 €/h selon les responsabilités
• Tickets restaurant : 8€ l’unité, 50 % à notre charge
• Remboursement de la cotisation Mutuelle : 46 € une personne et 106,51 € pour une famille
• Remboursement transport : 50% (Navigo et abonnement vélib’) 100% pour le personnel nomade.
• 1% logement (Locapass…)
• Prime de parrainage recrutement : 150 € à 300€ selon les profils. 
• Depuis janvier 2021, mise en place d’incentive pour les chef d’équipe

Nous assurons à tous nos salariés une rémunération équitable. 
Nous appliquons une grille des salaires qui nous permet d’être parfaitement équitable sans considération 
sur le sexe ou l’origine des salariés. Nous pouvons garantir que les salaires sont à 100% égaux entre femme et 
homme pour le même poste.
Nos salariés sont rémunérées en cas de dépassement de leurs horaires de travail (Heures complémentaires
et supplémentaires au-delà de 35h.  Annexe)

Notre personnel est exclusivement basé en France et il est intégralement représenté par des instances
Élues par le personnel qui se réunissent régulièrement avec la direction de la société. Le CSE (Comité 
Economique et social) à également pour rôle de promouvoir la santé, la sécurité et les conditions de travail
dans l'entreprise



NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
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Nous souhaitons favoriser l’égalité des chances.
L’intégralité de nos managers a suivi une formation
« recruter sans discriminer » et cette formation
est systématique pour tout nouveau manager.

Après deux campagne de sensibilisation en 2020, nous avons décidé d’aller plus loin et de créer en avril 
2021, une Mission handicap qui a pour but de favoriser l’intégration de personnes en situation de handicap
et de communiquer de façon active auprès de notre personnel afin de changer la façon d’appréhender le 
handicap.

Nous favorisons également l’accueil de stagiaires en situation de handicap, particulièrement pas le biais de 
l’INJA (Institut National des Jeune Aveugles)



NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
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Afin de favoriser la non-discrimination, depuis 2001 nous sommes signataires de la Charte de la Diversité



NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
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Nous agissons pour l’égalité des sexes.
Notre direction compte deux femmes pour un homme.
Même si les hommes sont sous représentés dans notre profession, nous affirmons notre désir d’égalité 
et affichons notre score à l’index égalité sur notre site internet.



NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
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Nous somme vigilants quant au non recours au travail des enfants
 Au sein de notre société : Tout notre personnel est âgé au minimum de 18 ans.
 Chez nos fournisseurs : La localisation de nos fournisseurs est Française (à l’exception d’un fournisseur 

américains de licence informatique)  ce qui nous permet une sécurité en ce qui concerne les normes 
appliquées en France. Ainsi notre fournisseur d’uniforme est basé en île de France ce qui nous permet le 
contrôle du non recours au travail des enfants dans la production de nos tenues. 

Afin de favoriser la formation des jeunes, en 2020 notre taxe d’apprentissage a été à 100 % versée à l’école 
SCHNEIDER Electric :

Nous favorisons également la formation de notre personnel afin d’augmenter ses qualifications et de
favoriser son évolution professionnelle. 
En 2020 c’est au total 1880 heures de formation  pour nos salariés (détails en annexe)
Des entretiens individuels annuels, professionnel (tous les deux ans) et bilans professionnels (tous les 6 ans) ont 
pour but de recueillir les souhaits d’évolution et besoins de formation de nos salariés.
La proximité de nos managers nous permet d’être à l’écoute de notre personnel intervenant sur les sites de nos 
clients.



NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
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Nous sommes par ailleurs attentifs au bien-être et à la santé de tout notre personnel. 
Ce dernier bénéficie d’un suivi médical, d’une couverture santé pour lui et sa famille et d’une assurance 
prévoyance en cas de décès ou d’incapacité. 

Nos guides de procédures comportent des conseils et des liens vers des formations en vue d’assurer la sécurité 
de notre personnel, la prévention des Risque Psycho sociaux et des troubles musculosquelettiques.
Une ligne d’aide psychologique  a été mise en place lors du premier confinement pour aider nos salariés lors de 
cette période difficile (Anexe)

Nous nous assurons du bien-être et des besoins de notre personnel : En 2020 nous avons lancé notre première 
campagne sur la QVT Qualité de vie au travail (Annexe) et en mai 2021, « Asc & moi »,  une grande enquête 
anonyme a été effectuée auprès de notre personnel : notre but est de recueillir leurs attentes, insatisfactions, 
besoins afin de mieux y répondre et de mettre en œuvre les éventuelles adaptations de notre politique et de 
notre management.
Les résultats de l’enquête et actions mises en place seront diffusés en juin 2021 auprès de tous nos salariés.

Nous avons adaptés nos mesures à la pandémie de Covid 19. Les espaces de travail ont été audités pour nous 
assurer de la protection de notre personnel. Des masques, lingettes désinfectantes ont été fournis.
Des informations et une formation spécifiques sur les gestes à suivre ont été faites auprès de l’intégralité de 
notre personnel. Des consignes ont également été intégrées à nos guides de procédure à l’attention de nos 
salariés. Une veille sanitaire est assurée par notre service RH et des communication régulièrement effectuées.



ENVIRONNEMENT

Principe 7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes 

touchant l'environnement.

Principe 8 : Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 

responsabilité en matière d'environnement.

Principe 9 : Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l'environnement.
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ENVIRONNEMENT
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Afin de réduire nos impacts sur l’environnement nous encourageons nos salariés à prendre les transports en 
communs : pour cela les titres de transports sont remboursés systématiquement à 50% pour notre personnel 
fixe et à 100% pour le personnel amené à se déplacer plus fréquemment (Hôtes et hôtesses volants, 
responsable d’exploitation). 

Nous remboursons également à 50% les abonnement Vélib’ de notre personnel pour l’encourager à prendre 
un vélo chaque jour si la distance entre son lieu de travail et son domicile le permet.

Nous pratiquons le tri sélectif au sein de notre siège du 17e   (Affichage siège – Annexe)
Nous encourageons les bonnes pratiques en communiquant auprès de notre personnel sur site clients 
(guide des procédures - Annexe)
Nos avons également communiqué sur le recyclage, l’upcycling et le zéro déchet afin de sensibiliser nos 
salariés aux bonnes pratiques et à la défense de l’environnement (Semaine du recyclage - Annexe)

Afin de diminuer notre impact environnemental nous avons en 2020 dématérialisé des processus 
administratifs, RH 

 Envois des présentations et courriers par e-mails 100%
 Candidatures reçues sur notre site web ou par mail
 Envoi de nos propositions commerciales par e-mail (90%)
 Dématérialisation des fiches de payes depuis mars 2020
 Dématérialisation des tickets restaurant  (cartes Apetiz)



ENVIRONNEMENT
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Nous n’utilisons aucune vaisselle jetable.
Nos capsule cafés sont recyclables et recyclées à 100%

Nous n’utilisons pas de substances à risque pour l'entretien de nos locaux.

Nous recyclons 100% de nos uniformes : en moins bon état auprès du Relais (acteur majeur dans la filière de 
collecte et de valorisation depuis 1984, récupère les dons de textiles, linge de maison, chaussures et petite 
maroquinerie dans le but de lutter contre l'exclusion par la création d'emplois locaux et durables) et en bon 
état auprès de la Cravate Solidaire (Association d’aide à l’emploi) ou en don auprès de nos salariés.

Notre utilisation des énergies fossiles au niveau de notre siège est limitée, notre consommation a été de 
13024 kWh pour toute l’année 2020.

Des thermostats nous permettent de chauffer au plus juste et d’économiser l'énergie.



ENVIRONNEMENT
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Notre personnel au siège et dans les services support utilise uniquement la suite professionnelle Google, 
diminuant ainsi notre impact environnemental puisque l’énergie utilisée est à 100% renouvelable.



ANTI-CORRUPTION

Principe 10 : Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, 

y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.
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ANTI-CORRUPTION
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Notre Charte de Déontologie démontre nos engagements en manière de loyauté des pratiques et de lutte contre la corruption
(Annexe)

« Indépendance et Intégrité
Être rémunéré exclusivement par notre client.
Garantir et assurer le maintien total et systématique du lien de subordination des salariés embauchés dans le cadre de la réalisation 
des prestations. Refuser les ententes sur les prix des prestations.
Ne pas accepter de cadeaux des clients qui ne puissent être partagés avec les équipes.
Exclure toute complicité active ou passive concernant la violation des droits de l’homme.

Ethique et rapport avec les autres prestataires 
Respecter, ne pas les dénigrer les autres prestataires dans un esprit de concurrence loyale.
Faire connaître lors des consultations nos différences et nos points forts.
Exclure toute complicité active ou passive concernant la violation des droits de l’homme. »

De même, à notre demande 82,14 % de nos fournisseurs et partenaires se sont engagés par écrit

« Intégrité en affaires
Les fournisseurs et partenaires ne pratiquent ou ne tolèrent aucune forme de corruption, d’extorsion ou de détournement de 
fonds.
Ils s’interdisent toute incitation illégale auprès des collaborateurs d’A-SC.
Il leur est demandé de ne pas offrir de cadeaux ou tout autre type d’avantage personnel aux collaborateurs d’A-SC dans le cadre de 
relations commerciales, y compris en fin d’année.



ANTI-CORRUPTION

21

Concurrence loyale
Les fournisseurs et prestataires mènent leurs activités loyalement et en conformité avec le droit de la concurrence.
L’application de ces principes est d’autant plus nécessaire que la politique Achats d’A-SC repose sur la sélection d’un nombre limité 
de partenaires et le développement de relations performantes et durables, garantissant à long terme la compétitivité d’A-SC 
pour le compte de ses clients. »

Nous respectons également le code de déontologie de notre syndicat professionnel le SNPA (Annexe) :  Notre pratique 
commerciale est respectueuse de nos concurrents et transparente vis-à-vis de nos clients.

Nos contrats client comportent  une clause de lutte contre la corruption :



Les OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLES
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Extrait de notre guide de procédure à destination des nos salariés



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Code de déontologie de notre syndicat professionnel

Code du travail Français
(Version Numérique)

Notre Convention collective
Convention collective nationale du personnel des prestataires de 
services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 1999



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Communications solidaires (Exemples de newsletter pour nos salariés)



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Charte Télétravail signée le 11 février 2020 Bilan 2020 des Heures complémentaires et 
supplémentaires 2020



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Extraits de communications en faveur du handicap



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Extraits de communications en faveur du handicap



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Extraits de communications en faveur du handicap



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Extraits de communications pour la santé (avril 2020) 



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Enquête auprès de la totalité des collaborateurs (effectuée en avril 2021- En cours d’analyse)



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Guide de procédures  à l’attention des salariés – Extrait sur l’environnement



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Communication semaine du recyclage Mars 2021
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ANNEXE DOCUMENTAIRE

Communication semaine du recyclage Mars 2021



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Conclusion de la semaine du Recyclage Communication Zéro déchets



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Exemples de mise en œuvre dans nos locaux (affiches conseils) 



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Bilan formation 2020 Entretien annuel et tous les deux ans entretien 
professionnel des salariés



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Semaine de la Qualité de Vie au Travail (Newsletter salariés quotidiennes du 15 au 19 juin 202O)



ANNEXES DOCUMENTAIRES
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Semaine de la Qualité de Vie au Travail (Newsletter salariés quotidiennes du 15 au 19 juin 202O)



ANNEXES DOCUMENTAIRES
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Semaine de la Qualité de Vie au Travail (Newsletter salariés quotidiennes du 15 au 19 juin 202O)



ANNEXE DOCUMENTAIRE
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Consommation électrique pour l’année 2020



ANNEXE DOCUMENTAIRE  
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Charte de déontologie Fournisseurs Bilan RSE 2020  : Fournisseurs 
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CONTRAT CLIENT (extraits)



PRESENTATION D’A-SC
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A-SC VOTRE AGENCE D’ACCUEIL
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A-SC VOTRE AGENCE D’ACCEIL
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CONTACT

Siège : 82-84 boulevard des Batignolles - Paris 17e

Call Center : 1-3 rue Richepin – 93160 Noisy Le Grand

09 77 40 66

Info@a-sc.fr

www.a-sc.fr


